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» En raison de la capacité limitée du gazomètre la duI"ée de chacu n 
de ces essais a été réduite à 40 minutes au maximum. 

MOTEUR i,;o2 M OTEUR !iO 1 
- Essai no 2 -

Essai no 1 Essai no 1 

Durée d e l'essai en minutes 40 40 20 

Puissance effective en chevaux 587 587 562 

Pournir calo rifique in fé rieur en 
calories 2,972 2,720 2,950 

Volume consommé par cheval 
effecti f, en mètre cube . 0. 777 0.79:'i 0 .731 

Consommation par cheval-heure 
effectif, en calories . 2,310 2, 195 2,155 

» Ce dernier chiffre tend â se rapprocher de cel ui de 2 ,100 calories 
que, d'après M. Witz, on pourrait garantit· pour des moteurs ali
mentés par des g az de haut-fournea ux , et qui correspondrait à un 
rendement de 30 %, 

» J'ajoutera i que la m ise e n marche de ces moteurs s'est effectuée 
sans incidents d'aucune sorte ; que l'on a pn durant les essa is porter 
la cha r O'e du moteur à 570 cheva ux , sans échauffement sensible ; que 

" la marche a été trouvée e n tous cas d'une con stance remarquable, et 
enfin que le démontage d ' un des moteurs après plusieurs semaines 
d' u n ser vice ini nterrompu a permis de constater que les soupapes · 
étai ent intactes . 

» D'après M. L. Eloy, les corrosions consta tées aux soupapes sont 
en gé néral imputables au soufre . La te neu r en soufre des gaz es t ici 
de 1.5 gramme par mètre cube avant épuration . Elle es t ramenée 
à 0.3 gramme par mètre cube par épu ra tion à l' ox,Ydc de fer. » 
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ÉXTR AIT D'UN RAPPàRT 
DE 

M. J. JULIN 
Ingénieur en chef Directeur du Sc arrondissement des mines, à Liége. 

SUR LES TRAVAUX DU 2 • SEMESTRE 1906 

Charbonnages de Patie11ce et Beaujonc ; siège Fanny. 
• Enfoncement d it puits d'ex t1·action sous stols partiels. - Revête

ment mix te en béton et en maçonne1·ie. 

Le puits d'extraction est en avaleresse sous le niveau de 275 mè

tres. Cette avaleresse, dont iS 
mètres ont été effectués pendant 
le courant du semestre, se fait 
directement. 

A cette fin, un stot artificiel A 
(Yoir croquis ci-contre) a été 
établi dans un des deux compar
timents d'extraction au-dessus 
de J"enyoy age de 275 mètres et 
un s tol naturel B, de 12 mètres 
de hauteur, laissê en dessous de 
ce n iveau dans l'autre compar
timent, où ci rcule une des deux 
cages, depuis la surface jusqu'à 
275 mètres . 

U n treuil à a ir comprimé C 
est ins tallé latér alement à ce 
niveau pour l'enlèvement des 
piel'res et le senice des maté
riaux à l'aide d' une benne. 

Le creusement s'effectue pàr 
passessuccess iYes de6 mètl'es de 
hauteur , bétonnées su r 5 11140, 
de ma nière à comprendre un 

JI~~ l'OU]ea u en maçonnerie de 0m60 
~ entre deux annea ux consécutifs 
~/%. de béton. 



• 

i ·130 A::--NALES DES WNES DE DELGIQUÉ 

Ce sy stème iugéo ieux de revêtement mixte semble présente r de 
grands avantage;:, oon seulement pour le parachhcment du pu its en 
ce qui coocerue le placement des partibures, paliers d'échelles, elc ., 
mais encore au point de vue de la facilité et de la bonne exécution 
des répara tions éYentuellemcnt nécessaires dans l'ayeni r. 

Les travaux de fonçage et de revêtemeD t se font alternativeme nt. 
P our effectuer ces derniers, les maçons se placent sur le palier D 

suspendu à deux treuils à ])l'as E F, fixés à un niYeau supé1·ieur, et 
qui sert en même temps à protéger les ouvl'iers .avaleu r ·. e 

Le creusement se fait sur un diamètre de 4."'90 de manière à 
conserver un diamètre uti le de 4.m30 à l'intérieur du bétonnage. 

Des échelles inclinées, avec palie1·s de repos, sui rnnl l'avancemcnt 

du travail que l'on compte pou~ser de celle fa çon ju: qu'à la profon
deur de 4.00 mètres. 
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LÉGI SLATION ET RÉGLEMENTATION 
DES 

lVlines, Ca.rrrrièrres, Usines. ete. 
A L 'ÉTRANGER 

Étude sur la législation minière en Norwège 

Sous cc t itre M~1. Adolphe David , a vocat à la Cour d'appel de 
Bruxelles, et Oscar Slave, directeur des mines à Christiana, viennent 
de publier un opuscule sur la législation minière en Norwège, 
suivi d'une analyse des lois du 27 juin 1892 sur l'inspection du 
t 1·avai l dans les mi ncs, des loi s des 25 j uillct 189!1 et 23 décembre 1899 
sur l'assuran ce contre les accidents du travai l, e tc ., et des lois des 
9 juin 1903 et 12 juin 1906 sur la capacité des é trangers d'acquérir 
en Norwège. (i ) · 

Cc t ravail forme un exposé clair et précis des pr incipes de la 
légi$la tion mi nière et un commentaire p1·atique de la jurisprudence 
appliq uée par l'admiaistration des mines. A ce titre, il constitue 
une étude de haute actualité, au poi ut ue vue de la diffusion de la 
science du droit minier d'abord e t aussi à raisoa de l'utilité de cet 
enseignement au rega rd de ceux que peut atti rer l'exploitation 
des richesses minéral~s des pays du Nord. 

Nous croyons iutéressant de donnm· à nos lecteurs une analyse 
sommaire de cc travail. 

I. - La légis lation minière norweg1enne présente ce caractère 
particulier que son champ d'application est n ettement limité, en 
vertu de ia loi du i4. juillet 18112, aux métaux cl mine rais à l'exclu
sion des minerais de fer de lac et de marais. 

Celte limitation ressort de l'article 8 de la loi, d isposition dont la 

(1) OscAn 1.MtOERTr, éditeur, "10, rue Veydt, 13ruxelles , 


